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QUELLE MISSION ?

À PARTIR DE L’EXPÉRIENCE DE PÔLE SANTÉ TRAVAIL, 

QUELQUES PISTES CONCRÈTES DE RÉPONSES

UNE ÉCOUTE CONTINUE AVEC LE 

PÔLE RESSOURCE EN ADDICTOLOGIE

CONSOMMATIONS D’ALCOOL ET DE DROGUES EN ENTREPRISE :

DES RÉPONSES À LA MISSION DE PRÉVENTION

OBJECTIFS MOYENS

Définir et mettre en 
place des réponses aux 

questions des adhérents 
et des salariés

2 jours 1/2 avec 
intervention du 

plateau Ressources en 
AddictologieLA FORMATION

LA RECHERCHE

INFORMATION DES ADHÉRENTS 
PAR DES SUPPORTS

DIFFUSION D’OUTILS CONCRETS POUR RÉPONDRE AUX 
BESOINS EN FAVORISANT UNE RÉPONSE SUR MESURE AUX RÉALITÉS DE 
L’ENTREPRISE

Participation des équipes sur 3 secteurs avec le soutien de la MILDECA d’une recherche action sur
l’évaluation des risques liés aux consommations de Substances Psycho Actives, 
en lien avec chaque équipe locale
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POTS EN ENTREPRISECANNABIS ALCOOL
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Accompagnement dans 

la prévention collective 

des risques liés aux 

consommations 

(alcool, drogues...)

 (IPRP spécifique)

Consultations 

d’ADDICTOLOGIE

• Conseil aptitude

• Conseils soins

Accompagnement pour 
favoriser le 

MAINTIEN À L’EMPLOI

 (IPRP spécifique)

CANNABIS

et TRAVAIL

= DANGER 

6 questions simples et rapides pour 
savoir où vous en êtes 

Vous consommez du cannabis et pensez que cela n’a aucune 
incidence, faites le test (CAST*).

Au cours des 12 derniers mois :

Avez-vous déjà fumé du cannabis avant midi ?  OUI
 NON

Avez-vous déjà fumé du cannabis lorsque 
vous étiez seul(e) ?

 OUI
 NON

Avez-vous déjà eu des problèmes de mémoire 
quand vous fumez du cannabis ?

 OUI
 NON

Des amis ou des membres de votre famille 
vous ont-ils déjà dit que vous devriez réduire 
votre consommation de cannabis ?

 OUI
 NON

Avez-vous déjà essayé de réduire ou d’arrêter 
votre consommation de cannabis sans y 
arriver ?

 OUI
 NON

Avez-vous déjà eu des problèmes à cause de 
votre consommation de cannabis (accident, 
violence, conflit...) ?

 OUI
 NON

Si vous avez au moins deux réponses positives, parlez-en à 
un professionnel de santé et faites-vous aider.

* CAST : Cannabis Abuse Screening Test.

Qui pour m’écouter,
m’accompagner...

• Professionnels de santé au travail qui connaissent les 
effets des drogues (médecin du travail, infirmière santé 
travail, psychologue ...)

• Professionnels en addictologie
• Médecin traitant
• CSAPA (Centre de Soins et d’Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie)

Contacts utiles
Drogues info service :  0 800 23 13 13
Écoute cannabis :  0 811 91 20 20
www.drogues-info-service.fr
www.drogues.gouv.fr
www.drogues-dependance.fr

?

Tous sont soumis au secret professionnel, parlez-en !

Métropole Nord

PÔLE
SANTÉ
TRAVAIL

Votre Médecin 
du Travail est 

à votre écoute

Siège social : Centre Vauban - 199/201 rue Colbert - Bâtiment Douai - CS 71365 - 59014 LILLE Cedex
Tél. 03 20 12 83 00 - Fax 03 20 78 25 89
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PÔLE SANTÉ TRAVAIL participe 
à la prévention collective  des 
risques liés au THC en entreprise

Le saviez-vous ? 

Votre service de Santé au Travail

1   Mettez en place un protocole de demande écrite d’autorisation de pot indiquant son objet, ses horaires et 
la présence ou non de boissons alcoolisées afin d’en accepter ou non son organisation. 

2   Définissez des règles claires qui vont favoriser la sécurité : horaires prédéfinis, type de boissons proposées, 
nombre limité de verres de boissons alcoolisées servies par personne , mise à disposition d’alcootests, 
protocole de gestion d’une éventuelle ivresse pendant ou en fin de pot.

3   Indiquez par écrit la personne organisatrice qui sera garante du bon déroulement du pot et de la sécurité 
des participants (pendant et en fin de pot , sans oublier les retours ...).

1   Informez votre direction et prenez connaissance du règlement interne de l’entreprise (celui-ci peut en effet 
contenir certaines règles applicables à la consommation d’alcool). 

2  Organisez le pot à un moment opportun : idéalement avant le déjeuner, pour éviter les pots en fin de 
journée suivis de retour au domicile par conduite de véhicule...

3  Limitez la consommation par exemple par un système de tickets pour obtenir des boissons alcoolisées ...

4  Prévoyez des boissons non-alcoolisées et des aliments en quantité suffisante .

5  Ne proposez que des boissons alcoolisées du 2ème groupe (bière, champagne, cidre, vin...). 

6  Mettez en place un dispositif de prévention en proposant, par exemple, des éthylotests électroniques.

7  Veillez à ce que vos collègues rentrent chez eux en toute sécurité , si besoin en faisant appel aux taxis.

8   Ayez la connaissance et les moyens de mettre en œuvre la gestion d’une éventuelle ivresse, en particulier 
par le recours à un avis médical.

Pôle Ressource en Addictologie - Novembre 2015 - Copyright - Service communication - PÔLE SANTÉ TRAVAIL Lille
Groupe de travail Addictions Métropole Nord
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   Pour l’employeur   

   Pour l’organisateur   

   QUELQUES CONSEILS POUR FAVORISER LA SÉCURITÉ...   
... dans l’organisation d’un «pot» avec boissons alcoolisées

Source : www.preventionalcool.com 

Métropole Nord

PÔLE
SANTÉ
TRAVAIL

Docteur Damien DUQUESNE

Contact : dduquesne@polesantetravail.fr

Des actions en 

direction des 

ÉQUIPES LOCALES

Comment votre service 
de santé au travail vous 
accompagne ?

VOTRE INTERLOCUTEUR CLÉ, VOTRE MÉDECIN DU TRAVAIL PEUT VOUS CONSEILLER SUR 
4 ORIENTATIONS POSSIBLES :

Avis concernant l’aptitude ou une orientation de soin

  Consultation spécialisée sur rendez-vous

Accompagnement en prévention individuelle (salarié)

  Orientations et aides au maintien dans l’emploi 

Accompagnement en prévention collective (entreprise)

  Accompagnement employeur et équipes d’encadrement
  Écoute, conseils et prise en compte des risques
  Aide à la création de protocoles et notes de service internes

Sensibilisation en entreprise et forum

1

2

3

4

Comment nous contacter ?

En sollicitant votre médecin du travail
En contactant le Pôle Ressource en ADDictologie  (PRADD) au 03 20 71 74 56

   CONSOMMATIONS ET ADDICTIONS   
De l’évaluation à la mise en place d’une prévention durable

Pôle Ressource en ADDictologie - Septembre 2015 - Copyright - Service communication - PÔLE SANTÉ TRAVAIL Lille
Groupe de travail Addictions Métropole Nord

PÔLE
SANTÉ
TRAVAIL

   Votre médecin du travail et l’équipe ressource en addictologie de
PÔLE SANTÉ TRAVAIL sont à votre écoute   

La proposition d’un 
accompagnement spécifique 
des TPE-PME pour les aider à 
la prise en compte du risque 
lié aux consommations de 

Substances Psycho Actives 
(Projet MILDECA)

Pour les TPE...
...une aide spécif que
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011 RÉFORMANT LA SANTÉ AU TRAVAIL

Des CONSEILS pour 

PRÉVENIR LA 
CONSOMMATION 

D’ALCOOL ET DE DROGUE 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL

et leurs RISQUES


